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n° 43 472 du 18 mai 2010

dans l’affaire x / I

En cause : x

Ayant élu domicile : x

contre:

Le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRESIDENT DE LA Ie CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 11 mars 2010 par Aime x, qui déclare être de nationalité ivoirienne, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 5 février 2010.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif et la note d’observation.

Vu l’ordonnance du 19 avril 2010 convoquant les parties à l’audience du 5 mai 2010.

Entendu, en son rapport, S. BODART, président.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me P.-J. STAELENS, avocat, et I.

MINICUCCI, attachée, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme

suit :

«A. Faits invoqués

Selon vos dernières déclarations, vous êtes de nationalité ivoirienne, d'appartenance ethnique kroumen

et de religion catholique. Vous êtes célibataire et avez un fils. Vous étiez mécanicien et vous habitiez

Abidjan. Vous êtes sympathisant de la FESCI (Fédération Estudiantine et Scolaire de Côte d'Ivoire)

depuis 1995-1996.

Début novembre 2004, Monsieur [K.I.S.Y], responsable de la FESCI vous demande de mobiliser des

gens afin qu'ils participent aux marches du 6, 7, 8 et 9 novembre 2004. Vous acceptez cette mission car

le pays est en pleine crise.
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Le 6, 7 et 8 novembre 2004, vous manifestez aux côtés de la FESCI et du COJEP (Congrès Panafricain

des Jeunes et des Patriotes).

Le 9 novembre 2004, vous n'allez pas manifester, vous abandonnez la lutte aux côtés de la FESCI étant

donné qu'il y a eu de nombreux morts lors des jours précédents.

Le 26 ou 27 novembre 2004, vous arrivez à San Pedro; vous vivez caché chez votre cousin [A.K].

En avril 2005, vous revenez vivre à Abidjan. Vous décidez de vous installer à Port Bouët car des amis

vous ont appris que [K.] et ses hommes vous recherchent à Cocody. Vous vivez normalement à Port

Bouët jusqu'en janvier 2009.

Le 9 janvier 2009, un homme appartenant à la FESCI (qui avait manifesté à vos côtés le 6 novembre

2004) et ses amis vous abordent. Il veut savoir où vous étiez. Vous lui expliquez que vous avez été

malade. Il pensait que vous aviez rejoint la rébellion. Il vous menace ensuite de mort si vous ne

rejoignez pas la FESCI-COJEP puis il s'en va.

Le 16 janvier 2009, vous êtes à nouveau menacé de mort par cet homme et ses amis.

Le 23 janvier 2009, en rentrant de Treichville, vous êtes agressé par trois hommes de la FESCI. Des

passants interviennent afin de vous aider. Ils vous sauvent la vie puis ils vous conduisent à l'hôpital. En

chemin, l'un d'eux prévient votre soeur [D.], par téléphone.

Le lendemain, vous sortez de l'hôpital, vous vous installez chez [D.]. Deux semaines plus tard, vous

partez vivre chez des amis et changez régulièrement d'endroit.

Le 24 avril 2009, trois policiers vous arrêtent en rue. Vous êtes conduit au commissariat de Port Bouët.

Vous êtes soupçonné d'organiser une marche contre le pouvoir en place. Deux jours plus tard, vos

soeurs remettent une somme d'argent à un officier en échange de votre évasion. Vous vous installez

ensuite chez [D.], le temps d'organiser votre fuite de Côte d'Ivoire.

Le 14 juillet 2009, vous quittez la Côte d'Ivoire, par voie aérienne et vous arrivez dès le lendemain en

Belgique. Vous introduisez votre demande d'asile à l'Office des étrangers le 17 juillet 2009.

B. Motivation

Après avoir analysé votre dossier, le Commissariat général n’est pas convaincu que vous avez quitté

votre pays en raison d’une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève du 28

juillet 1951 ou en raison d’un risque réel d’encourir des atteintes graves telles que mentionnées dans la

définition de la protection subsidiaire. Plusieurs éléments affectent sérieusement la crédibilité de vos

déclarations.

Premièrement, au vu de l'inconsistance de vos propos à ce sujet, le CGRA estime que votre

appartenance à la FESCI n'est pas vraisemblable.

Ainsi, alors que vous dites être sympathisant de la FESCI depuis 1996, vous êets dans l'impossibilité

d'expliquer son programme (CGRA du 12/01/10, p. 10).

De même, vous ignorez également la date de création de la FESCI et s'il existe des cartes de membre

(CGRA du 12/01/10, p. 10).

Par ailleurs, vous déclarez avoir manifesté aux côtés de la FESCI, le 6, 7 et 8 novembre 2004. Or, vous

ne savez pas quand les affrontements ont commencé le 6 et 7 novembre 2004 et quand ces

manifestations se sont terminées (CGRA du 12/01/10, p. 10).

Il convient aussi de relever que vous êtes incapable de donner ne fût-ce que quelques précisions sur les

données politiques générales de votre pays. En effet, vous ignorez ce que sont les audiences foraines

et depuis quand les élections présidentielles sont reportées en Côte d'Ivoire (CGRA du 12/01/10, p. 11).
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Vous êtes également incapable de citer le moindre événements (d'ordre politique, social ou autre) qui

s'est déroulé dans votre pays, en 2009 alors quel vous prétendez y avoir résidé jusqu'en juillet 2009.

Cette méconnaissance de la FESCI et des événements politiques de votre pays traduisent le manque

de crédibilité de votre engagement politique.

Deuxièmement, le CGRA relève encore toute une série d’éléments qui le confortent dans sa

conviction que les faits que vous avez présentés devant lui ne sont pas ceux qui ont provoqué

votre départ de Côte d'Ivoire.

Ainsi, le 9 et 16 janvier 2009, vous êtes agressé par un homme de la FESCI qui avait manifesté à vos

côtés, le 6 novembre 2004. Or, vous ne connaissez ni le nom, ni le prénom, voir le surnom de cet

homme (CGRA du 12/01/10, p. 6). Vous êtes également incapable de spécifier, même

approximativement, le nombre d'amis qui accompagnaient cet homme, le 9 et 16 janvier 2009 (CGRA

du 12/01/10, p. 6/7). Vous déclarez également que vous lui aviez dit que vous étiez malade. Interrogé à

ce sujet, vous ne connaissez plus le nom de la maladie que vous avez prétendu avoir devant lui (CGRA

du 12/01/10, p. 6). Le CGRA estime qu'il n'est pas crédible que vous puissiez ignorer de tels éléments si

vous aviez effectivement vécu les faits que vous invoquez.

Le CGRA relève aussi le caractère invraisemblable de vos déclarations relatives à votre évasion

puisque vous déclarez qu’un policier vous a aidé à vous évader moyennant une somme d’argent. En

effet, vous n’expliquez pas de manière convaincante pourquoi ce policier vous a aidé en prenant le

risque de s’attirer des ennuis avec ses autorités (CGRA du 12/01/10, p. 9). Le fait même que ce policier

ait pris le risque de vous faire évader relativise fortement la gravité des faits qui vous étaient reprochés.

Par ailleurs, le fait même de décider ensuite de vous installer deux semaines chez votre soeur Diane,

endroit où la police pouvait facilement vous retrouver, amène le CGRA à remettre en cause la véracité

de votre arrestation d’avril 2009.

Troisièmement, les documents que vous déposez à l’appui de votre demande d’asile ne

rétablissent aucunement la crédibilité de votre récit.

La copie de votre acte de naissance tend à prouver votre identité, elle ne comporte cependant aucun

élément objectif (photo cachetée, empreintes, etc.) de nature à persuader le Commissariat général que

vous êtes bien la personne à laquelle ce document se réfère.

Quant à la convocation de police, le CGRA constate d'une part qu'il ne peut vérifier que vous êtes bien

la personne à laquelle ce document s'adresse. Ensuite, ce document se borne à donner comme motif

"trouble à l'ordre public", motif général qui ne prouve pas, à lui seul, la réalité des faits que vous avez

évoqués.

Quatrièmement, le Commissariat général estime qu'il n'y a pas lieu de vous octroyer la

protection subsidiaire.

L’article 48/4 § 2 c de la loi du 15 décembre 1980 mentionne que des menaces graves contre la vie ou

la personne d’un civil, en raison d’une violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international,

sont considérées comme une « atteinte grave » qui peut donner lieu à l’octroi du statut de protection

subsidiaire, pour autant il y ait de sérieux motifs de croire que cette personne encourrait un risque réel

de subir de telles atteintes (article 48/4 § 1).

La situation actuelle en Côte d’Ivoire ne rencontre pas les exigences de la définition de l’article 48/4. En

effet, la nomination du chef des Forces Nouvelles comme Premier ministre le 29 mars 2007, Guillaume

Soro, et l’acceptation par les grands partis politiques de l’accord de paix conclu à Ouagadougou le 4

mars 2007 confirment qu’il n’existe actuellement aucun fait ou élément indiquant l’existence d’un tel

conflit. La Zone de Confiance a été supprimée et les postes d’observation des Nations Unies ont été

démantelés le 31 juillet 2008. Le processus d’identification de la population, qui a pour objectif de

permettre la constitution des listes électorales et qui s’accompagne de la délivrance de nouvelles cartes

d’identité, a commencé le 15 septembre 2008.

Plusieurs dizaines de milliers de personnes déplacées sont rentrées chez elles et les violences

sporadiques à l’Ouest relèvent davantage de la criminalité ordinaire. Le représentant du Secrétaire

général de l’ONU a présenté ses 1000 micro-projets dans tout l’Ouest.
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L’accord du Comité Permanent de Concertation de Ouagadougou (CPC, composé du président du

Burkina Faso, B. Compaoré, facilitateur, du président L. Gbagbo, du 1er ministre G. Soro et,

principalement, de H. K . Bédié, président du PDCI et d’ A. D. Ouattara, président du RDR, les deux

principales forces d’opposition) signé le 18 mai 2009 a entériné les derniers choix politiques.

L’enrôlement et l’identification ont été clôturés le 30 juin 2009 selon le plan prévu (entre 6 et 7 millions

de personnes ont été enregistrées) et les élections, fixées par décret présidentiel en conseil des

ministres le 14 mai 2009, étaient prévues pour le 29 novembre 2009 et sont reportées à l’année 2010.

L’ONUCI s’est fortement engagée pour la suite du processus qui se déroule actuellement dans le calme.

Les « candidats » font actuellement déjà campagne dans tout le pays sans incidents particuliers.

Ces éléments confirment qu’il n’existe actuellement aucun fait ou élément qui établisse l’existence d’un

tel conflit (voir les informations jointes au dossier). Cette évaluation est effectuée et vaut au moment de

la prise de la présente décision. Elle est bien entendu susceptible d’évolution en fonction des

circonstances.

Au vu de ce qui précède, le Commissariat général est dans l’impossibilité de conclure qu’il

existe, en votre chef, une crainte de persécution au sens défini par la Convention de Genève de

1951 ou de croire en l’existence d’un risque réel d’encourir des atteintes graves telles que

mentionnées dans la protection subsidiaire.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. Les faits invoqués

2.1. La partie requérante, dans sa requête, confirme pour l’essentiel l’exposé des faits figurant dans la
décision entreprise.

3. La requête

3.1. La partie requérante invoque la violation de l'article 1er de la Convention de Genève du 28 juillet
1951, modifiée par son Protocole additionnel du 31 janvier 1967, relatifs au statut des réfugiés (ci-
après dénommés « la Convention de Genève ») ; la violation des articles 48/3, 48/4 de la loi du 15
décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-
après dénommée « la loi du 15 décembre 1980 ») ;la violation des articles 2 et 3 de la loi du 29
juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs.

3.2. La partie requérante conteste la pertinence de la motivation de la décision attaquée au regard des
circonstances de fait propres à la cause. Elle estime que les contradictions et approximations dans
le récit du requérant portent sur des éléments qui ne sont pas essentiels pour la compréhension des
raisons de fuite du requérant de son pays. Elle conteste également l’actualité des documents cités
par la partie défenderesse pour conclure que le pays du requérant ne rencontre pas les exigences
de l’article 48/4 c) de la loi du 15 décembre 1980. La partie requérante estime que, contrairement à
ce qui est avancée par la partie défenderesse, le requérant a apporté les pièces et autres
documents qui prouvent à suffisance son identité. Elle joint à sa requête la copie d’un fax de son
certificat de nationalité ivoirienne ainsi que la copie fax de sa carte d’identité ivoirienne.

3.3. En terme de dispositif de la requête, la partie requérante demande au Conseil, à titre principal, de
réformer la décision entreprise et de reconnaître au requérant la qualité de réfugié ou, à tout le
moins, de lui octroyer le statut de protection subsidiaire

4. Question préalable

4.1. En ce que le moyen est pris d’une erreur manifeste d’appréciation, le Conseil rappelle que lorsqu’il
statue en pleine juridiction, comme en l’espèce, le Conseil procède à un examen de l’ensemble des



CCE x - Page 5

faits de la cause et sa compétence ne se limite pas à une évaluation, par définition marginale, de
l’erreur manifeste d’appréciation. Il examine donc si la décision est entachée d’une erreur
d’appréciation et non pas uniquement d’une erreur manifeste d’appréciation.

5. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980

5.1. L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 en son paragraphe premier est libellé comme suit :« Le
statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la
Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de
New York du 31 janvier 1967 ». Ledit article 1er de la Convention de Genève précise que le terme
« réfugié » s’applique à toute personne «qui craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa
race, de sa religion, de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses
opinions politiques, se trouve hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de
cette crainte, ne veut se réclamer de la protection de ce pays».

5.2. La partie défenderesse estime que le récit produit par le requérant n’est pas crédible. Elle met en
exergue les nombreuses imprécisions constatées dans le récit du requérant sur son appartenance à
la FESCI (Fédération estudiantine et scolaire de Côte d’Ivoire). Elle s’appuie également sur des
contradictions et invraisemblances constatées tout au long de son récit. Elle relève que les pièces
fournies par le requérant ne permettent pas d’attester ou d’appuyer ses déclarations et surtout la
réalité et le bien fondé de sa crainte.

5.3. La partie requérante estime que les contradictions relevées par la partie défenderesse ne portent
pas sur des éléments pertinents de son récit d’asile. Elle conteste l’analyse faite par la partie
défenderesse sur la situation politico-militaire qui prévaut actuellement en Côte d’Ivoire. Elle estime
que la crainte doit être actualisée en tenant compte des nouveaux développements ayant eu lieu
depuis le début de l’année 2010 en Côte d’Ivoire.

5.4. Le Conseil constate que contrairement à ce que soutient la partie requérante la décision attaquée
souligne des contradictions et invraisemblances portant sur des éléments déterminants du récit, en
sorte qu’elle a légitimement pu conclure que les faits allégués par le requérant ne peuvent être
tenus pour établis. Ainsi, elle a pu considérer à bon droit que la circonstance que celui-ci se montre
incapable de communiquer des informations un tant soit peu précises sur l’organisation et le
programme de la FESCI, le lieu ou les dates des manifestations auxquelles il aurait pris part,
contredit ses allégations selon lesquelles il aurait milité pendant dix ans au sein de cette fédération.
Ainsi encore, elle a pu valablement constater que la méconnaissance dont il fait preuve au regard
de la situation politique dans son pays n’est pas conciliable avec le profil militant qu’il cherche à se
donner. Ce constat n’est en rien énervé par l’explication fournie en terme de requête selon laquelle
la méconnaissance du requérant se limiterait à une ignorance du vocabulaire juridique précis. Ainsi,
enfin, elle a tout aussi légitimement pu estimer que la confusion et le caractère contradictoire des
propos du requérant à propos des agressions dont il aurait été victime empêchent de tenir les faits
pour établis sur la seule foi de ses déclarations.

5.5. La motivation de la décision attaquée est suffisamment claire et intelligible pour permettre à la
partie requérante de saisir pour quelles raisons sa demande a été rejetée. Le Conseil considère que
le Commissaire général a exposé à suffisance les raisons pour lesquelles il parvient à la conclusion
que le requérant n’est pas parvenu à établir la réalité des faits invoqués, ainsi que le bien-fondé de
sa crainte.

5.6. La convocation de police du requérant ne peut prouver à elle seule la réalité des faits invoqués à
l’appui de sa demande d’asile. En effet, les motifs liés à la convocation de police du requérant sont
assez généraux et vagues, de telle manière qu’aucune conclusion ne peut en être tirée quant à
l’existence d’un motif de crainte. Concernant les éléments nouveaux déposés par la partie
requérante, à savoir la copie de la carte d’identité ainsi qu’une copie du certificat de nationalité, ces
pièces, à les supposer conformes à des pièces authentiques, pourraient tout au plus établir l’identité
du requérant et ne fournissent aucune information utile concernant les événements qui l’auraient
amené à quitter son pays.

5.7. Au vu de ce qui précède, il apparaît que le Commissaire général n’a pas fait une évaluation
incorrecte de la crédibilité du récit produit. Partant, le Conseil estime qu’il n’y a pas lieu d’examiner
plus avant les autres motifs de la décision attaquée et les arguments de la requête qui s’y
rapportent, cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire une autre conclusion. A l’appui
de son recours, la partie requérante n’apporte aucun éclaircissement satisfaisant de nature à
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énerver les motifs déterminants de la décision attaquée ni, de manière générale, à établir le bien-
fondé des craintes alléguées.

5.8. Les faits n’étant pas établis, la partie requérante n’établit pas davantage qu’elle a quitté son pays
d’origine ou qu’elle en reste éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 1er, section
A, §2, de la Convention de Genève. Partant, le moyen est non fondé en ce qu’il porte sur une
violation de l’article 1er, section A, §2 de la Convention de Genève et de l’article 48/3 de la loi du 15
décembre.

6. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980

6.1. Dans sa requête, la partie requérante sollicite le statut de protection subsidiaire en invoquant le fait que

la Côte d’Ivoire traverse une situation précaire et dangereuse qui correspond à un contexte de

« conflit armé interne ou international » et que le requérant risquerait d’être exposé à un tel conflit

en cas de retour dans son pays d’origine. L’article 48/4, § 2, c) de la loi du 15 décembre 1980,

concerne « les menaces graves contre la vie ou la personne d'un civil en raison d'une violence

aveugle en cas de conflit armé interne ou international ».

6.2. Les faits à la base de la demande de protection subsidiaire, à savoir une crainte de « menaces

graves contre sa vie ou sa personne puisque [le requérant] y a été victime de traitements inhumains

ou dégradants » sont identiques à ceux qui sont invoqués à l’appui de la demande de

reconnaissance de la qualité de réfugié et dont il est exposé plus haut qu’ils ne peuvent dans ce

cadre être tenus pour établis. Les dépositions du requérant ne peuvent en conséquence suffire à

établir qu’il existe des motifs sérieux de croire qu’il encourrait, pour ces mêmes faits, un risque réel

de subir des traitements inhumains et dégradants tels qu’ils sont visés à l’article 48/4, §2, a), b) de

la loi du 15 décembre 1980.

6.3. Concernant l’application de l’article 48/4, §2, c de la loi du 15 décembre 1980, la partie requérante

ne dépose aucun élément de nature à démontrer que la situation en Côte d’Ivoire correspond à une

situation de conflit armé. Au contraire, les documents annexés à la requête, et en particulier le

communiqué de l’Union européenne sur la situation en Côte d’ivoire, semblent indiquer que

nonobstant la persistance de tensions, le processus de réconciliation en Côte d’Ivoire a enregistré

des avancées. Au vu de ces sources, il apparaît que, d’une part, la situation ne correspond plus à

un contexte de conflit armé interne, opposant les forces gouvernementales et des forces rebelles

menant des opérations militaires continues et concertées et que, d’autre part, il ne règne pas dans

le pays une violence aveugle faisant courir aux civils un risque réel (c'est-à-dire un risque non

purement hypothétique) pour leur vie ou leur personne. En conséquence, la partie requérante ne

démontre pas que la situation actuelle en Côte d’Ivoire puisse encore se définir comme une

situation de « violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international » au sens de l’article

48/4, §2, c) de la loi.

6.4. En conséquence, il n’existe pas en l’espèce de sérieux motifs de croire que si la partie requérante

était renvoyée dans son pays d’origine, elle encourrait un risque réel de subir des atteintes graves

au sens de l’article 48/4, § 2,a) b) ou c) de la loi.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.
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Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix-huit mai deux mille dix par :

M. S. BODART, président,

Mme L. BEN AYAD, greffier.

Le greffier, Le président,

L. BEN AYAD S. BODART


